
?'0
a)'1
û
Cd
otti
C:
CO'%-

G

Grand Consei€

Secrétanat général
Pl. du Château 6
1014 Lausanne

Interpellation
(formulaire de dépôt)

A remplir par le Secrétariat du Grand
Conseil

A3.svar- ;üs=
Ll(ii tt

No de tiré à part :

Déposé le :

Scanné le :

Art. 115 et 116 LGC L'interpeÏation est unè demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernerrient ou de son administration. Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE .' trois mois.

Titre de l'interpellation

La transparence dans les actes

Texte déposé

L'État et les communes sont tenus de renseigner les administrés sur leurs activités de manière
objective et claire. De plus l'activitè des autorités s'exerce conformément au principe de
transparence qui a été ajoute au nombre des principes fondamentaux de l'activité de l'État régi par
le droit lors de la révision de la Constitution vaudoise en 2003. C'est donc un vrai changement de
paradigme qui a été opéré par rapport aux anciennes pratiques couvrant d'un secret très épais
l'activitè des autorités. C'est la Loi cantonale sur l'information (Llnfo), notamment, qui concrétïse
cette ôrientatioô et institue la transparence comme règle générale: «Par principe, les
renseignements, informations et documents officiels détenus par les orgànismes soumis a la
présente loi sont accessibles au public» (Llnfo, article 8, alinéa 1 ).

Ce droit à l'information sur les activités des autorités est bien entendu une préror;)ative offerte à tout
citoyen vaudois. Concernant plus particulièrement les élus communaux, c'est l'article 40c de la Loi
sur les communes qui prévoit dans son premier alinéa que ««tout membre du conseil général'ou
communal peut avoir accès à l'information nécessaire à rexercice de son mandat==, tout en listant à
l'alinéa 2, un certain nombre d'informations qui pourraient lui être refusées. Mais l'article 93e al, 1 de
cette même loi lève toutes ces limiîes en ce qui concerne notamment la commission de gestion:
(( les restrictions prévues par rarticle 40c de la présente loi ne sont pas opposables aux membres
des commissions de surveillance dans le cadre de l'exercice de leur mandat de contrôle de la
gestion et des comptes, sauf cel{es qui découlent d'un secret protégé par le droit supérieur». Le
même article dans son deuxième alinéa stipule que ««sous réserve des restrictions prévues par
l'alinéa premier, la municipalité est tenue dle fournir aux commissions de surveillance tous les
documents et renseignements nécessaires à l'exercice de leur mandat. Constituent notamment de
tels documents ou renseignements [...]»». S'en suit une liste d'exemples de documents non
exhaustive et non limitative.



Malgré ces principes constitutionnels et ces bases légales, la Commission de gestion de Vevey s'est
vu mettre des bâtons dans les roues par la Municipalité et leurs services dans l'exercice de son
mandat de surveillance. Les autorités communales n'ont vraisemblablement pas pris acte du
renversement de perspectives depuis 2003.

Face à ces difficultés, la Commission de gestion veveysanne, par l'intermédiaire de son président, a
demandé conseil à plusieurs reprises au service cantonal des communes et du logement (SCL),
notamment sur (es questions relatives à la transmission de documents. Force est d'admettre que les
réponses du SCL ont été le plus souvent basées sur ce qui semble tenir plus d'une ancienne et
mauvaise habitude que sur des bases légales ou règlementaires en vigueur depuis 2003. Le service
allant même jusqu'a souhaiter que le président de la Commission de gestion ««tempère ses
ardeurs>»...

La pratique actuelle est sournoise: elle donne crédit à des refus des municipalités, décourage ainsi
souvent les commissions de gestion, et si ce n'est pas le cas, met de telles entraves à leur travail
que des politiciens de milice s'y épuisent, sans que jamais une instance supérieure ne puisse être
appelée à dïre si ces avis du SCL ou des préfectures sont fondés ou pas.

Enfin pour couronner le tout, c'est le Préfet du district Riviera-Pays-d'Enhaut qui a lancé une
enquête administrative à l'encontre du président de la Commission de gestion qu'il soupçonne de
vioiation du secret de fonction par la publication du rapport final.

Certains échos et expériences dans d'autres communes nous laissent imaginer que cette
problématique ne se limite pas à la commune de Vevey. À ce stade, nous pensons que c'est le
contrôle démocratique des citoyennes et citoyens sur tous les exécutifs politiques communaux du
canton qcii est remis en question.

Nous posons donc les questions suivantes au Conseil d'État:

* Le Conseil d'État n'est-il pas d'avis que les services cantonaux et les préfectures devraient
encourager tout ce qui contribue au bon exercice du principe constitutionnel de
transparence, et non entraver les démarches de citoyens ou d'élus cherchant à exercer leurs
droits qui en découlent?

* Le Conseil d'État n'est-il pas convaincu que les avis donnés par ses services en matière
d'exercice des droits des commissions de surveillance devraient, même et surtout quand ils
sont restrictifs, être fondés sur une interprétation argumentée des lois, et non sur des
affirmations sommaires telles que (( Dans la systématique prévue par la Loi sur les
communes, les commissions de surveillances (CoGes et CoFin) s'adressent in corpore à la
Municipalité in corpore->'.

* Le Conseil d'État ne pense-t-il pas qu'à tout le moins de tels avis devraient avoir le caractère
de décisions, susceptibles de recours suspensif, afin que le droït soit dit, si nécessaire par la l
Cour constitutionnelle?

Commentaires  -



Conclusions
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